
  

Décret 
LA SARTIE PRÉRET DE LOIR.LECURR BRÉHET E 

PRÉFECTURE DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE LA COMÉSION 
Direction des Relations avec les Collectivilés Fncates SOCIALE ET DE LA FRORCTION DES POPULATIONS 

Bureau de l'UitÉ Publique Service Brotectiou de l'Environnement 

  

    

  

PRÉPET D! ë 
PRÉVECTURE 

Direction des Colineriviés Ferriteriates 
8 de l'Aménagement 

Bureau rie l'Aménagement du Ferrituire 
et des Fustallations Classées 

  

   

  

Arrê 

  

nierpréfoctoral n° 201415406025 du à juin 2014 

Objet : tostallations classées pour la protection de l'envirormement. 
Autorisation complémentaire 
Lpandage des boues de Ia station d'épuration 
de la société ARIOWIGGINS Papiers Couchés de Bessé sur Hraye (72) et Bommeveau (41) 
concernant les départements de la Sarthe, du Loir et Cher et de l'Indre et Loire. 

   

LE PRÉVUE DE LA SARTHE 
Chovalier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 

LE PRÉPET DE LOIR-ET-CHER 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

LE PRÉFET D'INDRE-ET-LOIRE 
Chévalier de la Légion 4 TTonneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 

  

VU le code de L'environnement notanunent le titre Ler du livre V relatif aux installations clas: 
protection de l'environnement ; 

pour la 

  

VE l'arrêté ministériel du 3 avril 2000 modifié relatif à l'industrie papetière ; 

VU l'arrêté interprélecioral des Préfets de la Sarthe ot de Loir et Cher n° 06-0454 du 23 janvier 2006 
autorisant l'exploitation des inslallations de la société ARJOWIGGINS Papicrs Couchés ; 

VU l'arrêté interpréfectoral du F2 juin 2003 des Prélets de La Sarthe, de Loir-ct-Cher et d’Indre-ct- Loire 
modifié par es atrêtés interpréfcctoraux du 30 janvier 2007 et du 22 cctobre 2008, concernant 'épandage 
des boues de a station d'épuration de la société ARIOWIGGINS Papiers Couchés de Bessé sur Braye ei 
Bonneveau, sur les départements de la Sarihe, du Loir et Cher et de l'indre et Loire : 

  

VU la demande présentée par la S.AS8. ARIOWIGGINS Papiers Conchés, en vue d'obtenir l'autorisation 
d'étendre le périmètre d'épandage des boues issues du traitement des eaux ; 

  

VU les plans ct documents annexés à cotte demande ; 

VU Parrêlé du Préfot de ta Sarthe n°09-3701 en date du 28 juillet 2009 relatif au 4% programe d'action à 
melire en œuvre cu vue de la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d'origine agnicole en 

arthe ;   

-1ja8  



  VU l'amêté du Préfot de Loir et Cher n°20091018 eu date du 10 juillel 2009 retalil au 4% 
programme d'action à mettre en œuvre en vue dé la protection des eaux contre la pollution par Les 
nitrates d'origine agricole en zone valnéräble du Loir et Cher ; 

VU l'anêté du Préfet d'Inde et Loire en date du 15 juillet 2009 définissant te programme d'action 
applicable dans la zone vulnérable du département d’Indre et Loire( 4° progranune d'action à mettre 
ça œuvre en vue de la protection des eaux contre a pollulion par les nitrates d'origine agricole) : 

VI     avis de Paulorité envirt 

VÜ les résultats de l'enquête publique interdépartementale menée du 2 septembre 2013 au à octobre 
2013: 

VU l'avis de fa commission d'enquête ; 

VTT es avis émis par les services adininistratifs consultés ; 

VU Les avis émis par les conscils municipaux consallés ; 

  

VU l'anétéinterpréféctoral de sursis à statuer en date du 3 février 201. 

VU l'avis émis par le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement el du Fogement des 
Pays de la Loire ; 

  

VU les avis émis par les Conscils Départementaux de l'Environnement et des Risques Sanitaires et 
Technologiques, réunis Le 20 mars 2014 au Mans, le 27 mars 2014 à Blois eu le 10 avril 2014 à Tours : 

  

CONSIDERANT que le projet d'arrêté a été porté à la connaissance du pétitionnaire ; 

CONSIDÉRANT que l'installation cst soumise à autorisation : 

CONSIDÉRANT qu'aux termes de Particle L.512.1 du Livre V du code de l’environnement relatif aux 
installations classées pour la protection de lenviromnement, l'autorisation ne peut être accordée que si 
les dangers ow inconvénients de Pinstallation peuvent être prévenus par des mesures que apécilie 
l'arrêté préfectoral ; 

CONSIDÉRANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation, telles qu’elles sont définies par 
le présent arrêté, pormettent de prévenir les dangers et inconvénients de l'installation pour les intéré! 
mentiomés à l'atiele L.511.1 du Linie V du code de l'environnement, nolarmment pour la commodité 
da voisinage, pour la rité, Ja salubrité publiques et pour la protection de la nature et de 
Penviroancment ; 

   

  

anté, Ja   

    INSIDÉRANT également que les micsures imposées à l'exploitant, notamment les analyses 
périodiques des boues ot des sos, le respect des distances entre les zones récepirices et les habitations, 
les cours d'eau, ele., ainsi que la fimitation du délai d'enfouissement des boues, permettront de lüniter 
Is nuisances 

     

    

SUR PROPOSHION des S 
l'ndre et Loire ; 

curétaires Généraux des préfectures de la Sarthe, du Loir et Cher et de 

2126      



  

ARRÊTLNT 

  

ARTICLE. 

    

és, dont Je siège social est situé 39, avenue Pierre Grenie 
che 1945 - 2410 Bus     

  

La SAS. ARJOWIGOENS Papiers Con 
52100 Boiagne-Hillancourt (adresse: 
Bruye), est autorisée, sous résorve du sirici respeci des dispositions 
£ du iéilanent des eaux de la papeierie 

ont 82 

  inisirati ie du 8 Mai   n&        
  du présent arrié ci du dr 

ic Bos 

  

    é sur 
té, ca epplication de 

     issue     fiers, à procéder à l'épandege des bouc: 
Braye et Bomevean, sur Les parcelles figmaut en anuexes 4, 5 ct 6 dm pr 
l'arrêté mviaistériel du 3 avril 2000 modifié relatif à l'ndusirie papelière. 

  

   

  

      Les dispositions de l'anêté intecpréfectorsl du 12 juin 2003 modifié par les arrêtés interpr 
30 janvier 2007 et du 22 octobre 2008, sont remplacées par les dispasitions du nrésent arrêté, 

  

ARLICLE 1.2. Les boues produites issues dhu traitement des     

   LES oues produites issues du traitent des ceux par 1a station d'épuration, ayént un intérêt pour Les 
sols on pour La nutrition des cultes, peuvent étre épandnes. 

que leur 

  

a nature, Les caractéristiques et les quantités de boues destinées à lépandage sant. (eill 
manipulation. et leur application ue porieut pas äticinte, directe ou indirecte, à la santé de l'homme et 
des animaux, à la qualité ct à l'état phytosanitaire des cultures, à la qualité des sois cl des milieux 
aquatiques, el que les uisances soient réduites au minimum. 

    

  

ARTICLE 2.1- Périmètre d'épandage. 

    Le périmètre d'épandage aulorisé corespond à la surface aple des parcelles figurent en anneau 4 pour 
le département de l'Indre et Loire, eu aunexe 5 pour le départesnent du Loir él Cher, ét en annexe G 
pour le département de La Serre. 

    

atteint une surface apte de 8 447 ba 

  

Le péthnètre ajouté et compensé peut varier dens la limite eumulée de 50 % de la surface apie 
autmisés, sous réserve du respect des dispesilions de l'article suivant. Dans celle approche, la société 
ARIO WIGIGINS Papiers Couchés est tame d'établir et de ruettre à jour vac listé des parcelles qu'elle a 
praposé d'inclure et de celles qui ont été écartées du périmètre d'épandage, notamment suite à ane 
position administrative ou à la renonciation d’un agriculteur. 

  

    

  

ARTICLE 2.2. Surface annuelle utilisée, 

Ta surface apte amuelle utifisée est définie en début de chaque année par l'exploitant en fonction de fa 
fréquence de cetour sur les parcolfes. Per exemple, pour une période de retour homogène théorique de 4 
ons sur l'ensemble des parecifes, la surface annaclle est de 8 447 ha /4 — 2 1{2 ha environ. 

   



       

  

per 
parcelles Des nouvelles prrceiles ponrrunt être introduites dans Le pla d' dune part # 

les pureclles retirées et d'autre pat d'augmenter là safacs autorisée, Ces nonvell 

présentent des emractéristiques similaires ct équivalentes à celles initialement retemmes. L'angmentation 

de la surface apte peut varier dans la Hiraite d’un appart de LO Wan d'azote total, soil euviron 320 ha/an. 

Las variations devront être présentées à l'inspection des installations classées lors de la reruise du plan 

prévisionnel d'épandage an débui de chagoo année, au mous rois mois avant 1e début des opérations 

d'épandage. 

    

  

      j une ou plusicurs nouvelles cormmnes sont impliquées dans le périaètre proposé, l'avis Faverabk 

enicipaax devra être recueilli à l'initiative do l'exploitant et jeint an dossier. il 
selles cvnpensées ct ajouté 

e sur la conminae. 

<y ou des cons:    Is    
    sera de même pour Jes communes dant les surfaces aples des pi 

urË      attcipnent phas de 50 % de la surface apie initialement autoi 

abités épandpes 

  

ss périodes d'épandage et les qua    ARTICLE,   

manière :     épandues sont adapté périodes d’épandége et les quantité 
x sois ou aux cullures sans excéder les besoins, compte 

à avancer l'apport, des Géments uliles 
icru des apporis de toute nature, y compris les engreis, les arnendements t les supporis dé culture ; 

oment en delers des parcelles 

    

    = à empêcher La stagagtion prolongée sur les sols, le muissel 
d'épandage, une perculstion rapide ; 
= à emplcher l'acunnulation dans le sol de substancus 5 
stimeturée on de présenter un risque écotoxique ; 
+ à empêcher le colmatage du sol. 

      ceptibles à long temme de dégrader 
  

ARLICEE 2.4- interdiction d'épandage 

    La société ARTOWIGGINS V'apiers Couchés ne prorédera pas à des épandages sur prairies 

Lctnées 

L'épandage est interdit 

  

= pendant les périoges de forte plaviosité et pendant tes périodes où il existe na risque d'inondation ; 

pendant les périodes où le sal est pris en masse pat Le gel ouabéridemment coneiné ; 

= en dehors des terres régulièrement lraveillées ; 
fe, dans des conditions qui entraneretent leur méssellament hors du       = sur des lerrains cu fonte p 

champ d'épandage ; 
diintordiction prévues aux anêtés préfectoraux relatifs au proprame d'action à = durant Les périodes 

metre ça œuvre eu vus de La protection des camx contre la pollution par les nitrates d'origine agricole, 
&l des textes qui pourraient le compléter où s'y substituer 

  

ARTICLE 2,5 - Distances ct délais d'enfouissement 

  

Les boues sont cafouies le plus tôt possible, dens an délai maxiraum de 48 heures. 

  

Sur les comenunes situées en zones vulnérables, l'épandage est interdit sur Les terrains présentant unie 

pente supérieure à 796 en Thdre ct Foire et en Sarthe, ci de 10% en Loir et Cher. Cette disposition est 

susceptible d'évoluer en application des anrétés préfectoraux    

       



  

épandage resperie ler distances 

  

Sous réserve des meseriptions Énécs per le code de Ja sonté prblique,   

etes délais s 

  

sivants: 

P Name des activités à prot Disténce minimale | Domaine d'appl s 
  

    
  

fPuis, forèges, soutces, aquedues 38 mètres (#) | Pente du lerrain à 
densitant des eaux destinées à là 
cossommation humaine en |     te da teuroin 

  

+00 

  

Nbre, iustallétions     
    sOUETéINEs Où ni-onterées 

s pour le stockage des eaux, i 

  

que ces danières soient ulifisées | 
nouc l'alimentation en Gau potable i | | où 
pour Yaosige des eullures| 
imarafchères 

  

eure à 7% 

  

J JS mères desherges  |Tentedu terrain nié 
Cours d'ean et plans d'eau ; 

_|_1UU mètres des be es | Pente du tercain supérieure à #% 
|     

Licuix de baignade | 200 mètres 

Sie d'aguncuinne (piscieullures et} 
ames conchylicoles} 1 
Lbitation ou lovzl necupé par des | 
tiers, zones de lois ou 100 mètres | 

l'établissement recevant du publie | 

  

  

ï 
À ; 
j 

500 mètres 
      

   

    

        

  

       
GC) : M s'agit d'unc distance minimale, D convient de feni comple des règles el des distances 
applicables dans Les périmètres de protection élablis autour des caplages. 

Nalure des aelivités à protéger Délai minimum 
Coitures fourragères Trois semaines avant la} En cas d'absence de risque H 

  

s pathogènes 

  

Î reake à des crues) le préseuce d'a 
fo 

  

apères. 

Six sonaines avant ta récolte | Autres cas 
i des cultes fouragères. 

Téruins “affectés À des Gullures[Vas d'épandage pendant ta 
jmeraïchères et fuilières  à|période de vépétation 
Îtexception des eullures d'arres 
Luitiers 

  

       

  

  

à des] Dix mois avan fa récolte, &t [TE 
la récolte elle-même |la présence d'ageuts pathogènes 

lerains destinés où affecli 
catures moraîchères eu fruitiéres, | penca 
en contact direcl avec les sols, on 
susceptibles d'être consommées à[Dixhuit mois avant la| Autrescas 
Péiat cru récolte, ét pendant la récelte 

elle-même 

  

cas d'absenec de risque lié à | 
Î       

  

        
  

ARTICLE 2.6 + Quantité et caractéristiques des boucs épandables     

  

a quantité de banes épandables est limitée à 13 GO0 tam die matières seit environ 38 OÙ #/an 

  

  houes brutes



  

2 Hiceité des boucs est supéricure où égale à 30 % 
PE des bnes est compris Gutre 6,8 et 12. 

Les ratios moyens d'apport en éléments pre rapport à la metière sèche (M) sont de l'ordre de 0,7% 
pour l'asote ef de 0,3% poar lé phosphore. 

    

Les boues pe peuvent pas 
si les teneurs en éfänents fra 
Figrant au tabiean 2e de l'annexe 

= dès lors que l'anc des teneurs ca éféments où vonpasés indésirables confenus Gaas ie 
sxcbde les valeurs limites figurant aux tableau La on 1 de Yannexe ? ; 
dès lors que le flux, cumulé sur mne durée de 10 ans, apporté par Les boues sur lu 

excède les valeurs limites figurant aux tableavx la ou 1b de l'antexe | ; 

   
    

    

    

  

QU GoEMporé 

sots dant fe pH avant épandage est inférieur à 6, lorsque les 

  

Les boues peuvent être épandues sur de 
trois conditions suivantes sont simwléanément remplies 
= le nf du sol cst supérieur à S; 
= lanatuee des boues pent contribuer à remonter de pLl du sol à une velenr sun 

apportés aux sols est inférieur aux valeurs da tnbieau Lé de 

  

  rieure où égale à G 

  

    - le flux cumulé maximum des élément 

    

Le flux d'un apport est de 10 à 25 Va environ en fonction du besoin en chaux et du type de sul 

ns. Dans Le     La quentité de melières sêches apportées est an plus égale à 3 kg/m? sur une période de 10 
ces de chaulage de redressement prévoyant un dépassement de cette valeur et sous réserve que l'appart 
n'excède pas 6 kp/m? en 10 ans, l'explaitant fera procéder à une analyse agronomique des lesres af de 
vérifier l'adéquation de l'opération 

  

ARXICCH 2.8- Dépôts de boues   

  

sur Baye. 

  

dépôt de bones est fait sur Le site de l'usine à 13 

  

Le dépôt temporaire des boues sur les pareclies d'épandage ct sans travaux d'aménagement, n'est 
autorisé que lorsque les cinq conditions suivantes saut simultanément réciplées ; 

lockage d'un Jet sur le dépôt est réduite au minimum ; Ia durée de s 
prises pour éviter le ruissellement sos où en dehors des pare toutes les précautions ont él 

d'épandage ou une percolation rapide vers les nappes superficielles ou souterraines ; 
= Le dépôt respecte les distances minimales d'isolement définies pour l'épandage à l'article 2.5, sauf 
pour Ja distnce vis-i-vis des lubitations où locaux habités par des tiers qui esl loujours égale à LUO 
mêlres. En outre, ne distance d’au mains 3 mètres vis-à-vix des routes et fossés doit êlre respectée ; 
= Je volume da dépôt dait être adapté au trailement raisonné des parcelles récopirices pour la péiade 

  

iles 

  

    

    

  

d'épandage considérée ; 
= la durée maximale d'exploitation de l'emplacement ne doit pas dépass 
même emplacement ue peul intorvonie avant ur défai de 3 ans, 

un am, ét le retour sur va. 

         



   ARTICLE 2.9- Programme prévisionnel d'éps 

  

ae 

Le résultat des analyses cn éléments traccé métalliques dans fes boues qui soront utilisées doivent être 
connues avant la période d'épandage. À cette fn, la produetion de boues peut être divisée en lots 

Un progrmnime prévisionnel annuel d'épandage doit être établi, en accord avec l'exploitant agricole: 
avant le début des opérations conccmécs. Ce programme est tenu à la disposition de l'inspecteur des 
installations classées ct transmis aux mairies des communes concernées a moins quinze jours avant le 
début de la campagne. 

Daas les zoncs cencemées, 1es dispositions des arrêtés préfocloraux en vigueur relatifs aux zones 
valnérables ct à l'application du programme nilrales, ainsi que des textes qi pourraient le compléter on 

y substituer, sont mises en place. 

    

Ce programme comprend : 
- la liste des parcelles où groupes de parcelles concernées par la campagne, ainsi que la 

csactérisalion des systèmes de culture (cujtures implantécs avant el après épandage, période d'inter 
culture) sur ces parcelles ; 
une anatyse des sols portant sur des paramètres mentionnés cn ammexe 3 (caractérisation de la 
valeur agronomique) choisis en fonction de l'étude préalable ; les points de prélèvement sont 
repérés par Les coordonnées Lambert ; 

- une caractérisation des boues à épandre (quantités prévisionnelles, rythme de production, valeur 
agronomique. ; 
- les préconisations spécifiques d'utilisation des bues (calendrier et doses d'épandage par unité 

culurale...) : 
-_ l'identification des personnes morales ou physiques Intervenant dans la réalisation de l'épandage. 

    

   

  

ion des 

  

La société ARJOWIGGTNS Papiers Couchés doit pouvoir justifier à tout moment de la localis 

houes produites (entreposage, dépôt temporaire, transporl ou épandage) en références à leur période de 
produelion et aux analyses réalisées, 

ARTICLE 2.10 Bilan anouel    

Un bilan est dressé annuellement. Ce document comprend : 

- l'évolution des contrats éfablis avec les agriculteurs ; 
- les parcelles récephices ; 
— on bilan qualitatif ot quantitatif des boues épandues ; 
= l'exploitation du cahicr d'épandage indiquant les quantités d'éléments fertilisants et d'éléments ou 

substances indésirables apportées sur chaque unilé culturale et Les résultats des analyses de ss ; 
= les bifans des apports réalisés sur les 10 parcelles de référence représentatives de chaque type de 

sols et de systêmes de culture, ainsi que les conseils de frtilisation complémentaire qui en 
découlent ; 

= la remisc à jour éventuelle des donnés 

      

réunies fors de l'étude initiale. 

Une copie du bilan annuel est envoyéc aux Préfets des départements concernés. Un extrait du bilan est 

adressé aux mairies des communes concernées par le plan d'épandage qui cn font la demande, et un 
bilan individuel est adressé aux agriculteurs concernés. 

  AG    



  ARTICLE 2. 1- Analyses périodiques des boues. 

Les boucs sont analysées lorsque des changements dans les procédés ou les traitements sont 
susceptibles de modifier leur qualité, en particulier teur teneur on élémonts-traces métalliques et 
composés organiques. 

Chaque année, les boues sont analysées sclon les modalités suivantes : 

CT Fréquence | L Ijpe d'analyse 
Tous les mois Paramètres agronomiques suivants : 

matière sèche (96) ; matière organique (en %) ; 
- pl; 
- azote global ; azote ammoniacal (en.NIÏ4) ; 
rapport NN ; 
- phosphore total (en P205) ; potessian total (en K20) ; caleium total (en 

À Ca) : magnésium total (en MgO) : 
Taus ies 2 mois [Oligo-éléments ct étéments-traces métalliques : 

Bore, Cadmium, Chrome, Cuivre, Mercure, Nickel, Plomb, Sélénium, 7ine 
Tous les trimestres | Composés traces organiques : 

Total des 7 principaux PCI (28, 52, 101, 148, 138, 153, 180) 
L ___ | Fuoranthène, Henzo(b}fuoranthène, Benzo(epyrène L 

Tousies sanestres | Agents pathogènes : Salmonella, Gufs d'helminthes, Entérovirus 

    

: 
t
i
]
 

  
Les méthodes d'échentillennage et d'analyse des boues sont conformes aux dispositions de l'annexe 2. 

ARTICLE 2.12 - Analyses périodiques des 59! 

  

Outre Les analyses prévues au programme prévisionnel, les sols doivent être analysés sur chaque point 

de référence utilisé dans l'étude préalable, et repéré par ses coordonnées Eambert : 

= après l'ultime épandage, sur le ou les points de référcnce, en cas d'exclusion du périmètre 
d'épandage de la ou des parcelles sur lesquelles ils se siluent ; 

= au minimum (ous les dix ans. 
Ces analyses portent sur les éléments et substances figurant an tablean 1e de l'annexe 1. 

Les méthodes d'échantitlonnagé et d'analyse des sals sont conformes aux dispositions de l'annexe 2. 

ARTICLE 2,13- Contrats 

Un contrat doit être établi entre l'exploitant producteur ct les agriculteurs. La lisle des contrats est 

tenue à Ja disposition de l'inspection des installations classées. 

De même, un contrat doit être établi entre le producteur de boues et le prestataire réalisant les 
opérations d'épandage. 

Ces contrats définissent les engagements de chacun ct leurs durées. 

 



   

  

3.E - ume copie du présent anêté est déposée pour pouvoir y être consultée et un extrait de ect aurêt 
énurmérant notamment les conditions Lechniques auxquelles l'installation est soumise, vs affiché 
pendant au moins un mois en mairies (visible de l'extérieur) de 
= en Sarthe: Bessé sur Uraye, Hemumont sur Dême, Courdemanche, La Chapelle Gaugain, La 

Chapelle Huon, La Chartre sur le Loi, Lavenay, Lhomune, Poncé sur le Lois, Ruillé sur Loir, Saint 
Calais, Sainte C'érotte, Saint Georpr 

= en Loir et Cher: Ronneveau, Ambloy, Attins, Aufhon, Azé, Buauchône, Collé, Couture sur Lois, 
Cmcheray, Danzé, Epuisay, Fontaine les Côfeaux, Fontaine Raoul, Loussay, le ‘Temple, Les Hayes, 
Lunay, Mazangé, Montoire sur le Lois, Montrouveau, Périgny, Prunay Casserean, Saint Amand Longpré, 

saint Arnoult, Saint Avit, Saint Cyr du Gault, Saint Hilaire La Gravelle, Saint Inoques des Guerets, Saint 
Martin des Bois, Surgé sur-Braye, Sasnières, Savigny sur Braye, Soudey, Sougé, Termay, Tréhot, Trao, 
Villechauve, Villedieu le Château et Villeporcher, 

= en Indre et foire : Reaumont Fa Rance, Bueil en Touraine, Chemilé sur Dême, Hpeigné sur Déme, Li 
Ferrière, Le Boulay, Les Hermites, 1.ouesteult, Marray, Monfhodon, Neuvy Le Roi, Saint Laurent en 

Gâtines, Saint Nicolas des Matets et Suint Paterne Racan. 

   

  

     de la Cut, Saint Gervais de Vie et Vancé, 
    

    
     

   

L'accomplissement de ces formalités est traduit par procès-verbal dressé par es soins des Maires dos 
communes susvisées ot transmis à la préfecture de la Sarthe - Bureau de l'utilité publique. 

3.22 + Un avis est inséré par les soins du Préfet de la Sarthe ct aux frais de la société, dem 
journaux locanc on régionaux diffusés dans chacun des départements concernés. 

  

deux 

  

ARTICLE 3. 

  

= Diffüsion   

  

Une copie du présent arrêté est remise à lexpinitant, Ce document doit en permanence être en sa 
possession et pouvoir être présenté à toute réquisition    

Un extrait de cet arrêté est affiché en permanence, de Façon visible dans l'établissement par l'exploitant 

  ARTICI    2.3 Voics.de recouts 

    La présente décision pent faire l'objet d'un recours gracieux auprès du Préfet de la Sarthe ou d'in 
rocours hiérarchique auprès du Ministre chargé des installations classées pour la protection de 
l'environnement, Elle peut, en vertu de l'article L 514.6 du code de l'environnement être déféréc auprès 
du Tribunal Administratif de Nantes. 

  

    Le délai de recours contentieux est de deux mois pour fe demandeur où l'exploitant ei commence à 
courir à la date où la présente décision est notifiée. Pour les tiers, personnes physiques où morales, les 
commmes intéressées ou leur leurs groupements au syndicats, le délai de recours contentieux est d'un 
an à campter de publication ou de Paflichage de la présente décision, ce délai étant, le cas échéant, 
prolongé jusqu'à l'expiration d'une période de six mois après la mise en service de l'installation: 
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ARTICLE 3.4 

Les Socudlaires Généraux des préleetures de la Saribe, chu Loir ct Cher et de l'Indre et Loire, les Sous- 
Vréfets des arrondissements concernés, les Directeurs Régionaux de MEnvironement de 
l'Aménagement et du Logement à Nantes et à Orléans, les inspecteurs de l'environnement à Tours, à 
Blois et au Mans (installations classées), les délégués territoriaux des Agences Régionales de Sauté, les 
Directeurs Régionaux des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de 
l'Emploi - Unités Territoriales, les Directeurs Département des Suuvices d'incendie ct de Secours, 
les commndants des groupements de Gendännerie, el Les maires des communes suivantes 
= 6n Salhe: Basé sur Braye, Beaumont su Déme, Couxlemauche, La Chapelle Gaupain, La 

Chapelle IInon, La Chaetre sur le Loi, Lavenay, Lhomme, Poncé su le foie, Ruilé sur ois, Saint 
Calais, Sainte Cérotte, Saint Georges de la Couée, Saint Gervais de Vic et Vancé, 

- en Loir et Cher: Bonnevemn, Ambloy, Artins, Authon, Azé, Beauchêne, Cellé, Couture sur Loir, 
Crucheray, Danzé, Hpuisay, Fantaîne Jes Câteaux, lantaine Raoul, Houssay, Le Temple, Les Hayes, 
Lamay, Mazangé, Mantoire sur le Loir, Montrauveau, Périgny, Prunay Cassereau, Saint Amand Longpré, 
Saint Arnoult, Saint vil, Sainl Cyr du Gault, Saint Hilaire La Gravelle, Salut Jacques des Guerets, Saint 
Marlin des Bois, Sargé sur Braye, Sasnières, Savigny sur Braye, Souday, Sougé, Terney, Uéhet, Ton, 
Villcchauve, Villedien le Château et Villeporeher, 

+ en Indre et Loire : Bcammont La Ronce, Bueil en Touraine, Chemillé sur Dôme, Epeigné sur Dême, La 
se, Le Boulay, Les Henaites, Loncstauk, Marray, Monthodon, Neuvy Le Rai, Saint Laurent on 

saint Nicolas des Motets et Saint Paterne Racan 

    

   

  

     

   

    

   

Le Préfèt de la Sarthe éfet de Loir et Cher 

   
   

Pour le Fréfet, 
La Secrétaire Générale | 

aie RÉ robe 

À Pour le Préfet et par défégation, 
La Socrtlaie Géngrol, B Génp ï 

Maryse MORACOHINI 

Le Préfet d'ndre et Loire 
Pour le Préfet, 

Le Secrétaire Généeal, 

  

Jacques LUCBEREILH 
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Vu paur être amnexé 
à notre suêté en dété de co jour l { Le Mans, le 0 3 JUN 26     
    

     

  

    Teneurs limites en éléments-traces métalliques dans les houes 

  

Flux cumulé maximun apporié 
par les boues en 10 ans 

Éléments-traces métalhques Valeur fimite dans les 
   

   

  

    

      

_ {eh} . 
acinium O0 

e 15     
Cuivre 

  

Nickel n 200 
  

Plomb 800 1 
Zinc 3 000 

Chrome 1 Cuivre 1 Nickel 1 Zine 

  
    

              

    
  

  

Composés Traces Valeur Hiirite dans les boues [lux cumulé maxime apporté par 
(mg/kg MS} Les boues on [0 ans 

__ (gi) 

    
        

Cas gén&ral | Fpandagesur | Cas pénéral 
pâturages 

Epandage sur 
pâturages 

  

      

  

frotat des 7 principaux PCE! GS 8 az 

Fluoranthéne 3 [ 
Benzo(bfuvranthène 23 
          Bcnzo(mpyrène 

* PCB 28,52, 101, IIS, 138 

    

  

5 153, 180 

Tableau 1c : Valeurs limites de concentration en éléments-tr 

  

  

  

léments-traces dans les soi 

  

    Cadmiam 

ne 
Cuivre 
Mcreure 

Nickel 

     

     

  

      

  

 



Lablera 14 : Flux camnié maximum en éléments-traces métalliques apporté par les boues pour 
les pâturages ou les sols de pif inférieurs à 6 

   

  

   

  

     

  

Cadmiom 
Chrome 
Cuivre 

  

  

  

  

  

UT  Zine 
Chrome + Cuivre + Nickel + 

_dine 
= Pour Je pâturage uniquement 

    

 



Vu pour être ahnexë Pour le Préfet, 
à notre arrêté ca de de eo jour ltRthé che 

Le Sion, le Q 4 JUIN 214 
Le Préfot, 

   

          

#. Tchantillonnage des sol 

Les préèvements de sol doivent être effectués dans un rayon de 7,50 mètres antour du point de 
référence repéré pat ses coordonnées Lambert, à raison de 16 prélèvements élémentaires pris au hasard 
dans Le cercle ainsi dessiné 

+ dé préférence en fin de culture et avant le Inbour précédent fa miso en place de fa suivante : 
= avant un nouvel épandage éventuel de boues : 
= en observant de toute Façon un défi suilisant après ün apport de matières lértilisantes pour 

pemnettre leur intégration correcte au so : 
— À la même époque de l'année que le première amalyse et au même point de prélèvement. 

Les modalités d'exécution des prélèvements élémentaires et de constitution et conditionnement des 
échantillons sont confonnes à la norme NF X 31 100. 

2. Méthodes de préparation et d'analyse des sols : 

La préparation des échantillons de sols en vuc d'analyse est effectiée selon la norme NF ISO 11464 
{décoinbre 1994). L'extraction des éléments-traces métalliques Cd, Cr, Cu, Ni, Pb et Zn et leur analyse 
sont cffociées selon la normc NF X 31-147 (juillet 1996). Le pH est cffectué selon la norme NF 180 
10390 énovemibre 1904}. 

  

3. Échantillonnage des boues : 

Les méthodes d'échantillonnage peuvent être adaptées en fonction des caractéristiques des boues à 
partir des normes suivantes 

= ONE OU 44-101 : produits organiques, amendements organiques, supports de culture 
échantillonnage ; 
= NE U 44-108 : boucs des ouvrages de traitement des eaux usécs urbaines. - Bouex liquides. - 

échantillonnage en vue de l'estimation de le tencur inoyenne d'un lot ; 
= NF U 42-051 : engrais. - Théorie de l'échantillonnage él de l'estimation d'an lot ; 
- NI U 42-053 : matières fertilisantes, engrais. - Contrôle de réception d'un grand lot, Méthode 
pratique ; 
= NEU 47-080 : engrais. + Solutions et suspensions ; 
+ NFU 42-090 : engrais. - Amendements calciques el magnésiens Produits sotides, - Préparation de: 

l'échantitlon pour ex 

    

   

Ta procédure retenue doit donner Heu à un procès-verbal comportant Îes informations suivantes : 

= identification et description du produit à échentillonner (aspect, odeur, état physique) : 
= objet de l'échantillonnage ; 
= identification de l'opérateur ct des diverses opérations nécessaires ; 
= date, heure et lieu de réulisation ; 
= mesures prises pour freiner l'évolution de l'échantitlon ; 
= fréquence des prélèvements dans espace ct dans le ternps ; 
= plan des localisations des prises d'échantillons élémentaires (surface et profondeur) avec leurs 

caractéristiques (poids el volume) ; 
= descriptif de la méthode dé constitution de l'échantillon représentatif (aa moins 2 kg) à partir des 

prélèvements élémentaires (division, réduction, mélange, homogénéisation) :    



= descriptif des matériels de prélèvement ; 
= descriptif dés conditionnements des échantillons ; 
= conditions d'expédition. 

  

La présentation de ce procës-verbal peut être impirée de I nomme U 42-060 (procès-verbaux 
d'échantillannage des fertilisants) 

4. Méthodes de préparation et d'analyse des boues : 

La préparation des échantillons peut être effctuée selon fa nome NP U 44-118 relative aux boues, 

amendements organiques ct supports de cullure. 
La méthode d'extraction qui n'est pas toujours normalisée, doit être définie par Le laboratoire sclon les 

bonnes pratiques de laboratoire. 

Les analyses retenues peuvent être choisies parmi les listes figurant ci-dessous, en utilisant dans La 

mesure du possible des méthodes normalisés pour autant qu'elles soient adaptées à la nature des boues 

à avaiyscr, Si des méthodes normalisées existent el nc sont pas employées par Le laboratoire d'analyse, 

la méthode retenue devra faire l'objet d'une justification 

  

Tableau 2 a : Méthodes analytiques pour es éléments-truces 

    

  

  

  

       

Éléments [Méthode d'extraction et de Méthode analytique 

L préparation L L L L 

Hement-tacce JExtaction à l'eau régale Bpectrométiie d'absorption atornique ou 
nétatliques Séchage au micro-ondes oubpcctrométrie d'émission (AES) ou spectrométrie 

À l'étuve l'émission (1CP) couplée à la spectroméhie de: 
fluorescence (pour Hg) : 
  

Tableau 2 b : Méthodes analytiques »ecommandées pour les micro polluants organiques 

     

     

    

      

  

[ cexrraciion er de préparation 7] "7 Méthode analytique … 
Extraction à l'acétanc de 38 MS (1) Chromatographie liquide haute 
Séchage par sulfate de sodium performance, 
Purification à l'oxyde d'auniniuro ou par détecteur fluorescence où 
passage chromatographie en 

sur résine XAD phase gazeuse + spectrométrie de 
__| Concentration L masse L L 

CR" JExtraction à l'aide d'un mélange acétoncléther de Chromatographie en phase gazeuse 
étrolc de 208 MS (1) détocteur 

Séchage par sulfate de sodium ECD ou spectrométrie de masse 

Purification à l'oxyde d'aluininiuin ou par passage 
bur colonne de célite ou gel de bio-beads (2) 
Concentration, _ d LL.         

d'offluents où déchets liquides, centrifugation préalable de 50 à 60 g de bouc brute, 

ie d'unc seconde 

  

€) dans le 
extraction dc sumnageant à l'éher de pétrole et du culot à l'acétone sui 
extraction à l'éther de pétrole ; combinaison des deux extraits après lavage à lea de l'extrait de 

culot. 
@) Dans le cas d'échantiflons présentant de nombreuscs interférences, purification 

supplémentaire par chromatographie de perméation de gel. 

       



  

  

Tablenu 2 c : Méthodes analytiques recommandées pour Les agents pathogènes 

Type d'agents Méthodologie d'andiyse Ætapes de la méthode 

     
pathogènes 
  

  

Salmonella Dénombrement sélon la TPhase di 
technique du nosmbre 1e plus | Phuse de sélection 
probable (NPF) Phase d'isolement 

Phase d'identilication présomptive 
Phase de confirmation ; serovars 
Hiltration de la boue 
Ylottation au Zn$Od- 

Extraction avec technique diphasiqud 

  

nrichissement 

  
  

Qui d'hciminthes Dénombrement el viabilité 

-Incubation : 
-Quantification, 

{technique FPA, 1992 

       Entrovirus Dénombrement selon là Extraction Concentration au P 
lechnique du nombre le plus | 6000 
probable d'unités Détection par noculation sur 
cytopathogénes (NPPUC) cultures 

cellulaires BGM. 
Quantification seton la icchnique du 
NPPUC       

      

Analyses sur les tixiviats : 

Lilles peuvent être faites après cxtraction selon la nonme Ni X 31-210 où sur colonne lysimétrique et 
portent sur des polluants sélectionnés en fonction de leur présence déns les boues, do leur solubitité el 
de leur toxicité, Les méthodes d'analyses recommandées appérliennent à Ja séric des NF T 90 puisqu'il 
s'agit de solufions agueuses. 

  



= Pour le Pn 
Vu pour être annexé L'attaché chef 

à notre arrêté en dute de c6 jour 
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Le Préfet “ 

fet, 
> bureau        

    

   

  

4. Analyses pour In caractérisation de Ja valeur agronomique des banes 

= matière sèche (%) ; matière organique (en %) ; 
= PH; 
= azote global ; azote ammoniacal (on NIK) ; 
= rapport IN: 
= phosphore total (en P205) ; potassium total (en K20) ; calcium total (en CaO) ; magnésium totar 

a Mg0); 
= oligo-éléments (B, Co, Cu, Fe, Mn, Mo, Zn). Cu, Zn, et B soront mesurés à la fréquence prévue 

pour les éléments-traces. Les autres oligo-éléments scront analysés dans Le cadre de ia 
caractérisation initiale des boucs. 

2. Analyses pour la esrac(érisation de ia valeur agronomique des sois 

— granloméirie, mêmes paramètes que précédemment en remplaçant les éléments concernés par 
1205 échangeable, K20 échengenble, M0 échangeable et CaO échangeable. 

   



  Vu pour être annaxé 
à notre crêté en déte de ce jour 

Le ians,le 93 JUN 2814 
Le Préfet 

  

Pour le Pet, 
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